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S — P OUR les Habitans dr Communauté de la Paroiffe de S— 

Franchy en Archeres ,: Province de Nivernois , Deman— 

_ deurs en cafÇation. : 

A Communauté de S. Franchy demande au 

1 Confeil la caffation d‘un Arrêt coutradic— 

Î| toire de la Cour des Aydes de Paris rendu ! 

‘ entr‘elle & le fieur Defprez de Bligny le 20 

Juillet 1747 , par lequel ce dernier a été maintenu 

dans la qualité de noble pour jouir par lui & {es—en— 

fans nés & à naître en légitime mariage, des Privilé. 

ges & exemptions dont jouiffent les autres Nobles du 

Royaume—, tant qu‘ils vivront noblement, & ne fe— 

ront ate dérogeant à noblelle. ee e l 

Les moyens des Habitans de S. Franchy font fon— 
i S s d  
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dés 1 °. fur l‘attentat que la Cour des Aydes a commisà : 
l‘autorité du Roy, à qui {eul il appartient de conferer . 
le titre de Noble , & d‘accorder les prérogatives de la 
Noblefle. 

2°. Sur ce que l‘Arrêt , dont les Habitans fe plai— 
gnent , contrevient directement au Droit public , aux 
Loix les plus connues en matieré de Noblefle , à la 

Déclaration du Roy du 8 Oétobre 1729 , & aux dif— 
pofitions les plus précifes de plufieurs de nos Coutu— . 
mes. : te 

3 °. Sur ce que cet Arrêt renferme une contradic— 
tion manifelte à un précédent de la même Cour du 6 
Septembre 163 2. 

4°. Enfin fur ce qu‘il eft rendu au mépris de deux 
. autres Arrêts du Confeil des 26 Août 1698 , & 9 No— 
vembre 1700. à 

Mais avant que d‘entrer dans la preuve de ces 
moyens , il eft néceffaire de rendre {uccinétemens 
compte des faits. : 

F— A ” I ”‘T— 

Le fieur Defprez de Bligny fit en 1741 l‘acquifi— 
tion du Fief de Montgazon , fitué en la Paroille de S. 
Franchy , où il vint faire fa réfidence. 

_ Ayant fait publier au Prône qu‘en qualité de No— 
ble & de Gerntilhomme , il entendoit faire exploiter 
par Valets un Domaine dépendant de fon Fief , à ce 
que les Habitans de S. Franchy n‘euflent à l‘impofer à 

Ja Taille , & les Colleæteurs ayant appris que ledit Sr. 
de Bligny n‘étoit point Gentilhomme , ils comprirent g 
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ce Domaine dans leur rôle aux termes de la Déclara— 
tion de 17135 , ainfi qu‘il l‘avoit été dans les précé— 
dens , & proportionnement à ce qu‘il devoit fuppor— 
ter dc toutes impofitions. $ 

Comme le fieur de Bligny a pretendu que fon Do— 
maine avoit été mal—à—propos compris dans le rôle , il 
a fait afligner les Habitans de S. Franchy en l’E1e&10n 
de Nevers , pour voir dire & ordonner que la côte de 
Taille fer01t rayée & biffée , avec défentes de le com— 
prendre à l‘avenir dans aucun rôle. 

Pour appuyer fa demande , il s‘eft dit defcendre 
d‘un Etienne Defprez Sieur de Bruzeaux , qu‘il fup- 
pofe avoir été réhabilité en 1620 dans la Noblefle à 
laquelle Pierre Defprez , ayeul d‘Etienne, avoit dé— 
rogé, que les Lettres de réhabilitation avoient été 
enthérinées par Arrêt de la Cour des Aydes du 6 Sep— 
tembre 163 2 , dans lequel Etienne Defprez , Sieur de . 
Bruzeaux , fon bifayeul étoit d€nomme pour jouir 
du. benefice d‘icelles, ; 

Il a produu: entr‘autres Piéces une copie collauon« 
née de l‘Arrêt de 163 2. 

Les Habitans de S. Franchy ont démontré fi évi— 
demment que les Piéces produites par le fieur de Bli— 
gny n‘établifloient point fes prétentions , qu‘il eft in— 
tervenu le 6 Janvier 1742 , Sentence contradiétoire , 
portant qu‘avant fazre droit le fieur Defprez rapporteroit fon 
Exirait baptiftaire , dûcment légalifé , enfemble ceux de fes 
ancêtres depms l‘Arrér du 6 Septembre 1 632 comme  auffi — 
ledit Aÿrée en forme ; pour le tout commumque au Procureut 

5 dû Roy étre ordonné ce qu‘il appartiendroit., dépens réfervés. 

À 1) 

 



    

— Quot qué cèttre Sentence ne décidÂt rien {ur le fonds 
des conteftations , que même elle ne contint riem qui 
ne fut très régulier , le fieur de Bligny en a interjetté 
appel en la Cour des Aydes, où le 6 Mars 1742 il eft 
Interventt Arrêt portant qu‘il feroit tenu d‘articuler 
fes faits de Généalogie & Noblefle, tant avec M. le 
Procureur Général , qu‘avec les Habitans de Saint 
Franchy. : rp r) » 

. Le fieur de Bligny pour fatisfaire à cet Arrêt , a fait 
fignifier {es prétendus faits de Généalogie & Noblef— 
fe ; il a foutenu defcendre d‘un Pierre Defprez , qui 
avoit commercé par néceflité , quoique Noble d‘ex— 
tration , que ce Pierre Defprez avoit eu trois enfans > 
fçavoir ,. Jacques ,. Jean & Michel Defprez , lefquels 
ont formé trois branches , que Jacques qui formoit la 
branche aînée , avoit laiflé un fils ,nommé André ; que; 
Jean & Michel avoient auflt eu des enfans mâles 3 

qu‘André Defprez , fils de Jacques , & petit—fils de Pier— 

re , ayantété impolfé à la Taille , 1l obrint en 1620 , à 

caufe de la dérogeance de Pierre Defprez fon ayeul , 
desLettres de réhabilitation de Noblefle , tant pour fa 
defcendance , que pour celle des enfans de Jean & Mi— 
chel Defprez {es. coufins germains ; que ces Lettres 
avoient été entérinées par Arrêt de la Cour des Ay des. 
du 6 Septémbre 163,2. Qu‘Ætienne Befprez qu‘il dic 
être fon bifayeul ,. fils de Michel , avoit été Partie dans 
cette Arrêt ,, & qu‘ainf fa Noblelle a été jugée par 
icelut;, , : $ 

— On æ fait d‘eux obfervations contre ces Piéces.. 
Æa premiere ,, que le fieur de Bligny ne j,ufiiifioiç_ 
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— foit être fils de Michel. 
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point fa defcendance d‘Éviemne Defprez , qu‘il. fuppo— 

. La feconde , que cet Etieme Defprez n‘avoit été, 
artie, ni dénommé dans l‘Arrêt de 1632 ; de—là les partie, ni dénommé dans l‘Arrêt. de 1632 ; de—là les 
Habitans de S. Franclæy ont fait évidemment connoî— 
tre que la prétendue côpte collationnée que le fieur de 
Bligny rapportoit de cet Arrêt , avoit été fabriquée fur, 
un Arrêt faux & fuppoié. re ” 

Ces obfervations firent connoître au fieur de Bligny, 
dans quel pas il s‘étoit engagé + l‘infeription de faux; 
Ini fit peur ; auflt a—t‘il déclaré par une Requête don—, 
née en l‘inflance , qu‘il n‘entendoit plus {e fervir de 
la—copie d‘Arrêt par lui -_produi;e , &. qu‘il confentoit, 
qu‘elle fut.rejettée comme fauile ; mais il a prétendu. en, 
même tems que les enfans de MicAel Defprez étant dé— 
nommés dans les Lettres de réhabilitation, leur def—, 
cendance participoit du bénéfice des Lettres, quoique 
l‘entérinement n‘ait point été fait avec cette branche ;; 
qu‘il fuffifoit qu‘il, l‘eut été avec les deux autres bran— 
ches de J acques & de Jean Defprez , pour que les Let—+, 
tres dûffent profiter à tous ceux en faveur defquels elles, 

avoient été accordées. , . . 
_ Les Habitans de S. Franchy ont démontré que , {ui— 
vantles principes, des Lettres de réhabilitation doivent. .. 
être vérifiées pour avoir leur exécutiom , & que dès, 
que, celles obtenues en 1620 , ne l‘ont point été par 
rapport.à la defcendance de Michel Defprez, dans la—: 
quelle le fieur de Bligny {e place ; cette defcendance 
ne peut conféquemment profiter de l‘effet de ces Let— 
tres, ; i : |  
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=”Ila font convenus , il eft vrai, que les enfans de 
Michel y font dénommés mais ils ont foutenu en 

mnême tems que la Cour des Aydes ne les a vérifiées 

par fon‘Arrêtde 1632 , que limitativement, & en fa— 
veur feulement des perfonnes comprifes dans fon Ar— 

rêt , & que les enfans de Michel Defprez , ni aucun 

de leurs defcendans, n‘y étant compris , la vérifica— 
tion ne peut jamais deyenir un titre pour eux; enfin‘ 
die cetre vérification qui n‘a été faite que pour les en— 

fans de Jacques & de Jean , n‘eft pas une vérification 
pure , fimple & générale , qui frappe fur toutes les per— 
fonnes dénommées dans les Lettres, mais une vérificas 

tion bornée & limitée , une yérification particuliere , & 

uniquement déterminée en faveur de ceux compris 

dansl‘Arrêt, & qui ne peut par conféquent profiter” 

wèà euxfeuls. ” ‘‘ ” ! e 8 . i 

” Des moyens aufli vitorieux ont déterminé le fieur 

Defprez a abandonuer fa chimérique prétention ; en 

éffet Fon voit qu‘il a trellement reconnu que le défaut‘ 

de vérificatton des Lettres de réhabilitation avec la 

defcendance de Michel Defprez , fait que cette, defcen— 

dance ne pouvoit pa}rticipç;à largrace que les Lettres 

éht acéordée , que par une Requête fignifiée le 7 Sep— 

tembre 1736 , il s‘eft retranché à demander que l‘Ar— 
iés du 6 Septembre* 163 2 , fur déclaré commun à forr profit. 

””Leés Haäbitans ont contredit cette nouvelle demande, 

leurs Moyens ont été , que quand même on fuppoferoit‘ 

que Ja”vérificarion des Lettres de réhabilitanion pâûr 

— profiter % *la \deftendentce de Michel Delprez , * que! 

le fieur de Bligny juilifieroir en être , il ne s‘enfuivroit 

   



pas pour cela qu‘il dût jouir. des priviteges attachés 
à la Noblefle , parce qu‘ayant été ordonné par Ar— 
rêt du Confeil d‘Etat du. vingt » fix Août. 1698 3 
rendu en—interprétation des Edit & Déclaration de 

1692 & 1696 , que ceux qui avoient obtenu, des Lettres 
de réhabilitation depuis le premier Janvier 1600 , feroient 

senus de produire leurs Titres devant les Commiflaires Géné+ 

raux , députés pour la récherche de la fauffe Nobleffe , pour 

être fratué [ur leur validité , ou invalidité , & le fieur Defprez 
de Bligny , ni fes Auteursyn‘ayant point fatisfaits à cette 

difpofition , le fieur de Bligny ne pouvoit prétendre 
jouir des priviteges de la Noblefle. 3 

‘Le contrédit tourni contre toutes les Piéces par lai 
rapportées , l‘a déterminé àretirer de fa production un 
Arrêt du Conñfeil du 9 Novembre 1700, qu‘il avoit 
produit à l‘Election de Nevÿers , & ce par l‘impoffibi— 

Tité dans laquelle il s‘eft trouvé, de prouver que fon 
pere eut fatisfait à ce qu‘il portoit. comet iot 

Cèt Arrêt rendu en conféquence des pourfuites du 
Prépofé à la recherche des faux Nobles contre le fieur 
Defprez pere , devant Meflieurs les Intendans de la 
Rochelle & de Moulins , ordonnoit que fur l‘oppofi— 
tion formée aux Ordonnances rendues , le fieur de 
Bligny produiroit £es Titres deyant M. l‘Intendant de 
‘Moulins. j . 

La Cour des Aydesn‘a point ignoré l‘Arrêtdu Con— 
feil, quoiqu‘il fût retiré de la production du fieur de 
Bligny 3 les Ecritures & Mémoires fignifiés, tant en 
caufe principale que d‘appel, en font mention. L‘on 
ÿoit même dans un dernier Mémoire imprimé , donné 
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de Ïà‘pànydù fieur de Blighy , fur le partage de la Cour 
des Aÿdes ( lequel n‘eft veñu à la connoiflance des 
Habitans que depuis le Jügement du Procès) queledit 
fieur de Bligny a voulu tirer avantage de la {ouftrac— 

tion par lui faite de cet Arrêt. : 5 

C‘eftnéanmoins dans de pareilles circonftances que 

la Cour des Aydes a rendu l‘Arrêt, contre lequel les 

Habitans de Saint Franchy reclament aujourd‘hui. 

on M‘OKE N S. 

_ . Le premier moyen de caffation des Habitans fe tire 

‘de la contratiété du dernier Arrêt de la Cour des Ay— 

des , avec celui rendu en 1 6'Ê2 , qui fe trouve retracté 

en faifant reffechir fur la defcendance de Michel Def— 

rez les Lettres de réhabilitation obtenues par André;, 

& dont elle avoit {eulement reftraint l‘effet à André 

D_efprez » & à fa defcendance, 1 

Second Moyen. La CGour des Aydes a excedé {on 

pouvoir ; la dérogeance commile par les Auteurs du 

Teur Defprez de Bligny, & dont il ‘eft convenu lui— 
”même devoir empêcher cette Cour de rendre l‘Arrêt 

‘par lequel elle a maintenu le fieur de Bligny dans une > 

‘Nobleffe dont fes Auteurs étoient déchùs : tant que 

leur branche n‘a pas été relevée de la dérogeance 

‘commife , elle ne pouvoir le réhabiliter ; tout ce 

]qu’èlle pouvoit faire étoit d‘ordonner qu‘il {e pours 

voiroit pardevers Sa Majefté pour obrenir de nouvelles 

Lettres de Réhabilitation en fon nom ; & ‘en deman— 

der enfuite la vérification , attendu ”que cellesode 

, 1 62 2, 
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1620, étoient furannées *n ‘avoir point obfervé cette: 
marche ; c‘eft être formellement contrevenu au droit 
public duquel il n ‘eft pas perrms aux Cours de s‘é— : 
carter fans expofer leurs Arrêts à la caflation. 

Troifiéme Moyen. La Cour des Ayÿydes mflru1te 
comme elle l‘étoit , des Ordonnances de Meffteurs les 
Intendans de la Rochelîe & de Moulins , qui ont dé— 
claté le pere du fieur de Bligny ufurpateur de No— 
bleffe , loin de connoître du bien on mal—jugé de ces 
Ordonnances . devoit renvoyer la conteftation aw 
Confeil aux termes de la Déclaration du 8 O&obre 
1729 , ce qui eft un fecond attentat à l‘autorité de 
Sa Majefté , lequel pou feul operer la caflation: de— 
mandée. 

Il y a pluS ‘dès que le fieur de Blignÿ n‘a point 
juftifié avoir exécuté l‘Arrêt du Confeil du 9 No— 
vembre 1700 , il eft indubitable que loin d‘avoir 
obtenu fur fon. oppofition aucune Ordonnance qui 
l‘ait maintenuw dans fa quæhte de Noble > il en a 
au contraire été débouté ; & dans le cas oùril n‘ ‘y au— 

roit p01nt été ftatué , les Ordonnances ‘renduÿës doir . 

vent avoir la force de chofe j jugée en dernier reËoxc 
vû le laps de tems qui s‘eft écoulé depuis. 

Le quatriéme & dernier Moyen eft abfolument 
fans replique.. 

Il eiî> de principe inconteftable , & univerfelle— 
ment reconnu au Confeil , qu‘en matiere de . véri— 
fication de Noblefle , de mal— «jugé devient un 
moyen de caflation , en ce que tout Jugemem qui. 

admet un Roturier à participer aux pnwleges de la 
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” Nobleffe eft contraire aux Coutumes & Ordonnan— 

ées ; l‘on fçait que préfque toutes les Coutumes ac— 

cordent aux NMobles des prérogatives qu‘elles refu— 

fent. aux Roturiers ; l‘on {çait auflt que les Or— 
donnances qui établiffent des. impofitions excep— 

tent ordinairement les Nobles. On ne peut donc met— 

tre un Roturier au rang des Nobles fans donner une 

atteinte fenfible aux Loix fondamentales du Royau— 

me , & -panconïéquen-t fans operer un moyen de caf— 

fation contre les Arrêts qui contreviennent à ces Loix, 
laiffer fublifter de pareils Arrêts , feroit détruire la 
diftinéion qui doit être entre les differens ordres , 

dont la manutention forme une des parties la plus 

intéreffante du gouvernement. > \ 
Pour faire fentir tout le mal jugé de V‘ Arrêt , dont 

les Habitans de S. Franchy demandent la caflacion , il 

fuffit d‘obferver , {uppofant Michel Defprez compris 
dans les Lettres de réhabilitation que dès que l‘on 

ne ‘trouve dans cet Arrêt aucum de la defcen— 

dance dudit Michel , & que l‘on n‘y voit ni un Eyien— 
ne , ni un Charles Defprez , auteurs du fieur de Blighy, 
nommément maintenus dans les Privileges de No— 
bleffe , ainfi que le font les de{cendans de Jaiques & 
de fean. Il eft évident que la Cour des Ayÿdes n‘a pu , 
fans injuftice, faire participer le fieur de Bligoy— du 

bénéfice & de l‘avantage de l‘enthérinement , qui 
peut feul faire valoir les Lettres , & par une confé— 

quëence néceffaire que toute la defcendance de Michel 
e{tidemeurée dans l‘état de dérogeance où il étoit 
dui—même avant ces Lettres, Ii n‘en faut pas d‘autre 

 



I 1 os 

preuve que les différens Actes de Baptême & autres 
paffés pardevant Notaires , qui {ont entre les mains: 

de M. le Rappprteur , dans lefquels depuis l‘enthé— 

rinement des Lettres, Esienne & Charles Defprez ou 

n‘ont point pris de qualités , ou n‘ont pris que celles 
d‘honnorables Hommes & de Maîtres : fi les Habi— 

tans de S. Franchy étoient dans le cas d‘obtenir un 

Compulfoire, il leur feroit aifé de joindre des Pié— 

ces de toute efpece , qui juftifieroient de plus en plus 
que le fieur de Bligny ett le feul de la defcendance 
de.Michel Defprez, qui fe foit prétendu réhabilité 
par les Lettres de 1620, & que plufieurs de ces au— 

teurs , depuis ces Lettres comme avant. *, n‘ont point 

pris la qualité de Gentilhomme, & que même fi cela 
leur eft arrivé, on leur a fait connoître dans plufieurs 

occafions qu‘ils y étoient mal fondés. 

Par toutes ces raifons & autres plus amplement 

déduites dans la Requêre en caffation des Habitans de 

Saint Franchy , ils efperent de la Juftice ordinaire du 

Confeil , que ce fuprême Tribunal ne laiffera pas fub— 

fifter l‘Arrêt contre lequel ils {e trouvent obligés de 
{e pourvoir. 

BUREAU DE FINANCES. 

Mosfeur POULLETIER DE LA 8 ALLE, 
—Maître des Requêtes , Rapporteur, 

Me GOYRE DE LA PLANCHE , Avocat. 
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De l‘mprimerie de MoNTALANT , Quai des Auguftins. 

  

    
    

    

    

* L‘on voit: 
par deux Con— 
trats des 1 & 
z Oct. 1592 ; 

qu‘un Etienne 
Defbrez , au— 
teur de Pierre . 
eft quaÎifié de 
Marchand à 
Nevers.


